
CAHIER DES CONDITIONS DR LA VENTE 

Cluuses et conditions, auxquelles seront vendus, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, à la barre de l'audience des Criées du Trihunal Judiciuire de 
TOULOUSE, au Palais de Justice, lt:s biens et droits immobiliers ci-après 
désignés: 

JM.MEUDLE SJTU.1!: A TOULOUSE (31400) 

Une mabon inùiviùucllc de type 5 
D'une superficie habitable de 93,93m' 

Avec Jeux emplacc.mcnts de stationnements 
n11ns un ensemble immobilier en copropriété 
Situés 46 chemin de l'l!:glise de Montaudran 

Cadastrés Section 836 AK N°60 et 324 
Lots de CO{lropriité n°130 (villa), 

34 (pai-king extérieur) et 64 (parking extérieur) 

A LA REQUÊTE DE : 

La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRJCOLE MUTUEL 
TOULOUSE 31, anciennement dénommée CAISSli RECilONAl,R DR CRRDrr

AGRJCOLJ! MUTUEL DE TOULOUSE ET DU 1\lfJDI TOULOUSAIN, socit:tt: 
coopérative à capital variable, agréé en tant qu'établisscmcnt de crédit, inscrite an 
R.C.S. de Toulouse sous le numéro 776.916,207, dont le siège :;ocial est 6 place 
Jeanne d'Arc, FIP 40535 - J 100.5 TOT.JT.OUSF, CEDEX 6, agissant pow·suites et 
diligences Je son représentant légal dûment habilité à cet effet et domicilié en cette 
qualité audit siège.

Ayant la SELARL ALMUZARA-MUNCK, 1·cprésc11téc par Maître Nicolas 
MUNCK Avocat au Barreuu de Toulouse, 50 rue Alsace Lorrawc 31000 
TOULOUSE. 

Al/ PIU:JUDlCE UE: 

La x, représentée par sa gérante, Madame x, domicilié en cette qualité audit 
siège. 



PROCEDURE: 

• O'un acte authentique dres�é les 20 el 21 juin 2007 par Maître Philippe
IIEGNER, Notaire à DUon (21) coll.tenant prêt d'une somme de 220 000 €
remboursable en 240 échéances mensuelles au taux d'intérêt annuel fixe de
3,95%.

• D'un p1ivilège de prêtears de deniers publié au Service de la Publicit6
foncière de Toulouse (ancien J C' Hureau), le 13 août 2007, Volume 2007 V
N°3456 et d'un bordereau rectificatif puhlié le au Service de la Publicité
Foncière <le Toulou�e (ancien 1 "' bureau), le 6 septembre 2007, Volume 2007
V N°3847.

HF.COMPTE AU J3 OF.CEMRRR 2024 

Capital échu 8 223,04 € 
Avant déchéance du tenne acquise le 25/05/2024 
Capital déchu du tenne 55 387,04 t 
ADtès déchéance du terme acuui�e Je 25/05/2024 
lnlérêt� normaux impayés au laux de 3,95% 1 763,88 € 
Avant déchéance du tenne acquise le 25/04/2024 
Intérêts de returd au taux de 6,95% (TfA 1 3points) 215,26 € 
Avant déchéance du terme acauise le 25/05/2024 
Indemnité contractuelle de 7 % 4 591,25 € 
.!?!• capital restant dû et des intérêts échus et non payés 
Intérêts au taux de 3,95% 1 383,65 € 
Sur le capital restant dü (63 610,08 €) 
Du 26/05/2024 au 13/12/2024 
lnté.rêts au taux de 3,95% MEMOIRE 
Sur le capital restant dû (63 610,08 €) 
Du 14/12/2024 jusqu'à comlilet paiement - -- -

TOTAL ouil·e mémoire 71 564,12 � 

SOIT AU TOTAL OUTRE MEMOIRE LA SOMME DF. 71564,12 e 

(SOL'l(i\J"ITE :RT ONZE MTT.LF.. CINQ CF.NT SOJXANTF. QUATRE 
EUROS DOUZE CENTUVJES). 

Etant précisé que le capital restant dû d'un montant de 63 610,08 e est assorti des 
intérêts aux taux de 3,95% du 25 mai 2024 jusqu'à _complet paiemt:nl. 

Le commandement valant saisie immobilière dressé suivant les prescriplions de la 
Loi, a été �ignifié à la SC! xxx par la SCP 
BENDENOUN-RARTHE­LERISSON, Commissaire de Justice à SAINT 
GAUDENS (31 ), le 4 septeinbr" 2024. 



Demeuré i.nfrnctueux, il a été publié pour valoir saisie immobilière au Service de 
la Publicité foncière de Toulouse (3tmc Bureau) le 22 octobre 2024 - Volume 2024
S- N°94. 

Et assignation a été délivrée au débiteur pom avoir à comparaître devant le Juge 
de !'Exécution près le Tribw1al Judiciaire de TOULOUSE, qui sera jointe au 
présent cahier des conditions de la vente, ainsi qu'on étot hypothécaire certifié à 
la date de publication du commandement. 

DESIGNATION DE L'IMN1EUBLE SAISI 

r ,es hiens et droits immohiliers situés dans un ensemhle immohilieren copropriété 
situ6 sur la Coinmune ùe TOlTT,OUSE (31000 - HAUTf.-GARONNR), 46 
chenùn de l'Eglise Montaudran, fii,rurnnt au cadastre de ladite commune sous les 
relations suivantes 

-
- - . - - -

l'R.El!'IXE SECTION No LIEU-DIT CONTENANCE 

&36 AK 60 46 CH DE I .'EGI .ISE OOha 01 a 08ca 
MONTAUDRAN 

836 AK 324 46 CH DE L'EGLISE 0lha07ll 7lca 
MONTAUDRAN 
Contenance totale Olha 08a 79ca 

LOT NUMERO CENT TRENTE (130) 
Dans le Râthnent G, une villa 5P, iùenlillé par la leUre Gl, comprenant at1 n,z-de­
jardin; porche, hall d'entrée avec escalier conduisant à l'étage, sulle ùe séjour­
salon ouvrant sur une terrasse, cuisine, WC, rangement, garage. Et au premier 
étage, trois chambres, salle de hains, autres WC, dégagements, rangcmcllts. 
Droit ù la jouissanœ exclusive et privative de deux parcelles de terrai11 d'une 
surface respectivement d'environ 220m2 et 5m' en nature de jardins, avec le droit 
d'y aménager vérunùa, auvent et pbcine el d'y installer 1111 arrosage automatique. 
Et les trois cent soixante-huit/dix millièmes (368/1 OOOOème:s) ùe la propriété ùu 
sol et des paities communes générales. 

LOT NUMERO TRENTE QUATRE (34) 
Un parking extérieur po11ant le n°34 
/\. vcc les trois/dix nùllièmes (3/1 OOOOèmes) de la propriété du sol et des parties 
communes générales. 

LOT NUMERO SOIXANT.I!: QUATRE (64) 
lln pal'king extérieur portant le n°64 
Avec les trofa/ùix millièmes (3/IOOOO�me�) <le la propi·iété du sol et des parties 
communes générales. 



Et tels au surplus que lesdits hiens et droits immobilier� qui précèdent, exi�tent, 
s'étendent, poursui vent el comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, 
<lépen<lunces, ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout 
matériel pouvant avoir le caractère d'immeuble par destination, et tout d1'0il et 
toute servitude pouvant y être attaché, et toute augmentation et amélioration à y 
survenir, saru; aucune exception ni rëserve. 

PROCES-VERBAL DESC.RfPTJF: 

La description de l'immeuble ressott d'un procès-verbal dressé Je 10 octobre 2024 
par Maître Alexandre HARTHE, Commissaire de .Justice associé uu sein <le lu SCP 
BENDENOlJN-BARTHE-LERISSON, Commissuire de Justice à Saint-Gaudens, 
annexé au présent cahier <les conditions de vente, auquel il sera référé pour une 
plus ample description des immeubles vendus. 

li s'agit d'une villa de type 5 d'une superlicie habitable <le 93,32m2 tm rez-de­
jardin et un hull avec esculier conduism1t à un étage. Il ne s'agit pas d'une maison 
de plain-pied. 

Elle comprend un salon/séjour ouvrant sur une terrasse, cuisine, WC, rangement, 
garage et un premier étage avec trois chambres, salle de hains, WC et dégagement 
de rangement. 

n existe également un droit de jouissance exclusive et privative de deux parcelles 
de terrain d'une superficie respective de 220m' et 5 m• en natuJ'c de jardin avec le 
droit d'y aménager une véranda, un auvent et une piscine et d'y in�taller un 
arrosage auLomatiq ue. 

ETAT D'OCCUPATION l>lt L'lJl,,IMEUllLE: 

Il ressort du procès-verbal descriptif que : « La villa es/ occupée par Madame 
x

1.e créancier poursuivant n'a aucune in.formation sur le titre d'occupation liant la 
SCI xxx

EXPERTISES 

Sont a1mexés a\l présent cahier ùes conditions de vente, les états et constats 
suivants: 

- Rappoat de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante
- Etat du bâtiment relmif à la présence de termites
- Ccatificat de superficie
- Diagnostic de performance énergétique
• Rapport de l'état de l'installation intérieure de gaz
- Diagno�tic <le l'état de l'installation intérieure d'électrique
- Etat des risq\les et pollutions



IL EST J<'ORTEMENT RECOMMANJ)F, A TOUTES PERSONNES 
INTERESSES DR LlRR ATTENTIVEMENT LES EXPERTISES 
TECHNIQURS ANNEXEES AUX PRESENTKS. 

IN.PORMATIONS COMPLEMENTAIRES: 

COPROPRIETE - SERVITUDES - ASSAJNISSEMENT 

1 °) Règlement de copropriété• Etat descriplif de division 

L'ensemble immobilier dont déptmdent lt:s lots ci-dessus référencés a fait l'objet 
d'un état desct·iptil' de division contenant règlement de copropriété dressé par 
Muître RENGUIGI, Notaire à TOULOUSE, le 24 février 1998, dont une copie 
authentique a été publiée au Service de la ptthlicité foncière ùe Toulouse (ancien 
1 °' llurcau), le 27 mars 1998, Volume 1998 P 0°3820. 

Le règle1nent de copropriété est awiexé au présent cahier de-� conditiomi de la 
vente. 

2°) Syndic de fa copropriété 

Le syndic de la copropriété est : 

La SAS CABINET CLAUDE SANCHEZ 
(RCS TOlJLOlJSE 309 113 694) 
40 rue du Rcmpa11 Saint Etienne 

31000 TOULOUSE

Sont annexés au présent cahier des conditions de vente, les éléments sur la 
copropriété suivants 

Hche synthétique de la coprnprifaé (immatriculatiou AB4 065• 793) 
Allestation de mi.se ùjour annuelle ùu 02/08/2024 
Procès-verbal de l'assemblée générale du l 3/07/2022 
Procès-verbal de l'assemblée générale du 29/11/2023 
Procès-verbal de l'assemblée générale <lu 02/07/2024 
Carnet ù' entretien de la copropriété 
Consllll amianle du 23/09/2003 
Charges de copropriété - Exercice du 0 1/04/2023 au 31/03/2024 
Etat daté du 17/12/2024 

• Appel de fonds du 1 •r trimestre 2025



3°) Servitudes : 

[] ressott de l'acte de vente reçu par Maîn-e Robert HIL TENBRAND, Notaire 
associé de la Société Civile Professionnelle « Michel 13URGAN, Alain 
BENGlJl<ilJJ, Rohert HILTENBRAND », Notaires à TOULOUSE, avec la 
participation de M11ître HEGNER, Nolain: à DIJON as�istanl l'acqut:\re;iur, le 21 
juin 2007, publié au Service de la Publicité Foncière de TOULOUSE (ancien I cr

buteau) le 20 juillet 2007, Volume 2007 P N°8294 que: 

« Le VENDEUR déclare : 
Qu'il n'a fais.ré acquérir aucune .,·ervilude sw· les BIENS vendus et qu'à sa 
connttissance, il n'en i,xisl<: ,,ucune (tU/1'<: que <:<!Iles pouvant l'll11uf1er : 

- De [(t loi;
De l'usage ou de la situation naturelle des lieux ;
Des prescriptions administrali11es refalives notamme111 à l 'w·hcmisme
et ù l'ulignemenl;

- Des dispositions d11 règlement de copropriété et de s,,s modificatifs
éventuels;

- Du présent acl<!. >>

4") Assainissement: 

li resso1t de l'acte de vente reçu par Maître Robe1t IIILTENBRAND, Notaire 
associé de la Société Civile Professionnelle « Michel l3URGAN, Alain 
RRNGIJIGIJI, Robert HILTENRRAND », Notaires à TOlJLOl/8E, avec la 
participation de Maître HEGNER, Notaire ù DIJON ussista:n\ l'acquéreur, le 21 
juin 2007, publié au Service de la Publicité Foncière de TOULOUSE (ancien t«

bureau) le 20 juillet 2007, Volwnc 2007 P N°8294 que: 

« Assainissement 

[.e VENDEUR déclare sous su .�eule respon.mhilité que /'ENSEMBLE

IMMOBILIER e:st racco1·dé à l 'as:sainissemenl co11111111mtl. 
li résulte toutefois d'une attestation du Médecin Directeur du Service Communal 
d'llygiène el de la Sanlé en date du /4 ma,w 2007 que, « bien que l'immeuble se 
trouve en bordure d'1,ne voie équipée en ré.veau égoUl-vanne, il esl répulé NON 
RACCORDE)) 
li est ici rappelé à !'ACQUEREUR que l'ENSEMJJLE IMMOBILIER existant 
lors de la construction du réseau d'assainissement collectif destiné à recevoir les 
eaux 11.,ées dome.1•/iques doit y élre raccordé dans un délai de deux ans de 
[ 'achèvement de œlle-d S'il ne respec/e pas celte ohligalicm, le syndical de,, 
copropriétaires peut être mis en demeure pat•/ 'administration de régulariser, et 
enlre temps êlre a.�treinl au paiemenl d'une rede1•ance é1•entuellement majorée». 



ORIGINE DE PROPRIETE: 

La SCI xxx est propriétuire de lu toute propriété ùes hiens ci-dessus 
désignés suite à l'acquisition qu'elle en a foire stùvant acte de vente reçu par 
Maître Robert HILTEN�RAND, Notairc associé de la Société Civile 

Profcssionucllc « Michel 13URGAN, Alain BENGUIGUI, Roht:11 

HJLTENBRAND », Notaires à TOULOUSE, avec la pa.tticipation de Maître 
IIEGNF.R, Noluire à DIJON assistant l'acquéreur, le 21 juin 2007, publié au 
Service de la Publicité Foncière de TOULOUSE (uncien l "' bureau) le 20 juillet 
2007, Volume 2007 .P N°8294. 

RESERVES GENKRAU:S 

J.'enseruhle immobilier ci-dessus désigné est mis en vente sous les plus 
expresses résen-es et sans aucune �arantie de la part du poursuivant et Je 
son Avocat, lesquels déclinent toute 1·esponsabilité dans le cas d'erreur ou 
d'inexactitude dans ht désignation numéro Liu plan, contenance, celle-ci 
excédât-elle un vingtième, origine de pi-opriété, ou autre., énonciations, les 
futurs acquéreurs étant censés connaître les biens pour les avoir vus et visités 
avant l'ndjudicntion, et en vue de ceUe-ci, et après avoir pris tous 
nmscigm:ments auprès des Services Municipaux compétents, et surtout 
auprès des Services de l'U,·banismc. 

Ainsi le poursuivant et 8on Avocat ne poun·ont être l'echerchés à ce sujet, et 
les futurs acquéreurs, du seul fait de leur acquisition, feront leur llffai,·e 
personnelle de toutes les contestations qui pourraient ultérieurement 
survenir poui· quelque cause que ce soit. 

La présente clause ne pourra en aucune façon être considé .. éc comme um, 
dau�c de style, mais doit être considérée comme une condition imposée i't 
l'adjudicataire. 



EN ANNEXES SONT .JOINTS: 

Le commandement de payer valant saisie du 4 septembre 2024 
- Les étals hypothéCllires levés sur publication de commandement valant saisie

(2024 S N°94)
- Le procès-verbal descriptif dressé par la SCP RF.NDF.NOUN-BARTHF.­

LERlSSON, Commissainis de Justice à Saint-Gaudens en date du 10 octobre
2024

- Le dossier de diagnos(ics lechniques du Cabinet Antéo Expet1ises du 13 
octobre 2024
L'état descriptif de division - règlement de copropriété du 24 février 1998,
publié le 27 mars 1998, Volume 1998 P N°3820
Fiche synthétique de la cop1,,priété (immatriculution AB4 065-793)
AUesla!ion de inise iijour mmuelle du 02/08/2024

- Procès-verbal de l'assemblée générale du 13/07/2022
Procès-verbal de l'assemblée générale du 29/J 1/2023
Procès-verbal de l'assemblée générale du 02/07/2024

- Carnel d'entrt:lien de la copropriété
- Constut amiante du 23/09/2003

Charges dtl copropriété- Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024
- Ehlt duté du 17/12/2024
- Appel de fonds du I 0' trimestre 2025
• Renseignements sommaires el urgents du 7 août 2024
- L'extrait de matrice ca<lustrale
- L'extrait <lu 1>hm cadastral
• L'assignation devant le Juge del' Exécution

Le cahier des charges et conditions de vente établie par Je Con�eil National
des Ba1Teaux

Précision étant faile que des pièces complémentaires pom·ront êt1·e annexées 
ao Cahier des Conditions de Vente nvant la dnte tlc l'adjudicati,m. 

MISE A PRIX: 

Le bien immobilier objet de la saisie est mis à prix à 

60000€ 
(SOIXANTE MILLE EUROS) 

Fait et rédigé par moi, Avocat de la partie poursuivante, soussigné. 

Toulouse, 
1 ,e 21 décembre 2024 

SELARL AlMUZARA-MUNC






















